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Maire - Amende administrative - Bâtiments chauffés ou refroidis
Question écrite n° 15327

Texte de la question

Mme Annie Genevard appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur les obligations
nouvellement mises à la charge des maires quant au contrôle du respect des dispositions mentionnées au II de
l'article R. 175-7 du code de la construction et de l'habitation. Cet article dispose que les systèmes d'ouverture
de tout bâtiment, ou partie de bâtiment, dans lequel sont exercées des activités tertiaires marchandes ou non
marchandes, chauffé ou refroidi à l'aide d'un ou de plusieurs systèmes de chauffage ou de climatisation donnant
sur des espaces extérieurs ou sur une partie de bâtiment non chauffée ou refroidie ne doivent pas, en condition
normale d'exploitation, être maintenus ouverts par l'exploitant du bâtiment ou de la partie de bâtiment concerné,
y compris pendant les heures d'ouverture aux usagers. L'article L. 175-8 du même code dispose que le contrôle
du respect de ces dispositions relève de la compétence du maire de la commune du lieu d'implantation du
bâtiment, agissant en qualité d'agent de l'État. En cas d'inobservation, le maire adresse à l'exploitant du
bâtiment ou de la partie de bâtiment une mise en demeure de se conformer aux obligations qui lui incombent et
l'invite à présenter ses observations dans un délai qui ne peut excéder trois semaines. À l'issue de ce délai, s'il
constate la persistance du non-respect de ses obligations par l'exploitant, le maire peut prononcer à l'encontre
de ce dernier une amende administrative d'un montant maximal de 750 euros. Elle lui demande par qui et au
bénéfice de qui une telle amende est-elle recouvrée. Elle souhaiterait par ailleurs savoir s'il envisage de diffuser
aux maires un guide pratique et détaillé (avec exemples et modèles) de la procédure à mettre en œuvre pour
satisfaire à ces nouvelles obligations.

Données clés

Auteur : Mme Annie Genevard
Circonscription : Doubs (5e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 15327
Rubrique : Communes
Ministère interrogé :  Intérieur et outre-mer 
Ministère attributaire :  Logement 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 111020 février 2024
Question retirée le : 11 juin 2024 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE15327
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA605991
/dyn/statistiques/16/question/taux-reponse?ministere=PO833676
/dyn/statistiques/16/question/taux-reponse?ministere=PO834750
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/16/questions/jo/jo_anq_202408.pdf

